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MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (sous réserve d'approbation) 

Séance ordinaire du mardi 4 avril 2023 à 20 h 00  

Étaient présents : M. Guy Robert, maire, et les membres du conseil : M. Jean-Paul Chandonnet, Mme Isabelle Hébert, Mme Christine 
Langelier, M. Hugo Laporte et M. Léonard Gaudette. Était absente Mme Vanessa Lemoine, conseillère. Les membres présents for-

maient le quorum. 

TRÉSORERIE ET ADMINISTRATION 
 

ÉTAT DE LA TRÉSORERIE 
 

État des comptes 

 

 
 

Encaissements 
 

 

Décaissements  
 
 

Sommaire des dépenses pour la période du : 1er au 31 mars 2023 

 

 

 

 

 

Bilan au 31 mars2023   

Solde aux comptes Montant 

Fonds d'administration 594 687,61 $ 

Part de qualification 5,00 $ 

Fonds - Élections 5 000,00 $ 

Épargne à terme-Fonds d'administration 0,05 $ 

Épargne à terme-Fonds de roulement 16 759,72 $ 

TOTAL 616 452,38 $ 

Solde de la dette au 31 mars 2023   
Emprunt/ fonction Montant 

No.1 Financière Banque nationale - Réseau d'égout 652 700,00 $ 

No.2 Financière Banque nationale - Réseau d'égout 486 300,00 $ 

SOLDE DES EMPRUNTS 1 139 000,00 $ 

Remboursement des intérêts sur l'emprunt no.2 3 053,73 $ 

Montant 
Solde 

cumulé 
% 

budget Poste/Description   

02 10000 /Administration générale 

 Conseil 2 928,68 $ 8 786,04 $ 20,39% 

 Application de la loi 112,33 $ 209,97 $ 2,47% 

 
Gestion financière et  

administrative 
38 542,61 $ 73 295,29 $ 29,26% 

 Greffe 0,00 $ 0,00 $ 0,00% 

 Évaluation 2 943,29 $ 2 943,29 $ 11,77% 

 Autres 8 924,36 $ 39 298,96 $ 60,91% 

02 20000/Sécurité publique 

 Police 305,68 $ 707,10 $ 0,50% 

 Sécurité incendie -19 810,09 $ 700,04 $ 0,81% 

 Sécurité civile 0,00 $ 3 591,74 $ 25,66% 

 Autres 0,00 $ 1 031,08 $ 56,34% 

02 30000/Transport 

 Voirie municipale 7 039,65 $ 28 331,61 $ 13,94% 

 Enlèvement de la 
13 359,49 $ 54 662,76 $ 53,46% 

 Éclairage des rues -55,58 $ 1 093,25 $ 10,64% 

 Circulation et station-
0,00 $   0,00% 

 Transport collectif     0,00% 

 Transport en commun 0,00 $ 0,00 $ 0,00% 

 Autres 89,23 $ 89,23 $ 14,87% 

02 40000/Hygiène du milieu 

 Eau et égout -707,90 $ 60 836,39 $ 29,54% 

 Matière résiduelle 872,60 $ 9 573,51 $ 13,29% 

 Protection de l'envi-
0,00 $ 0,00 $ 0,00% 

 Autres 492,42 $ 2 916,50 $ 9,48% 

02 60000/Aménagement, urbanisme et développement 

 Aménagement, urba-
79,65 $ 2 057,31 $ 20,57% 

Période du : 1er  au 31 mars 2023  

Poste Description Montant 

54 13199 000 Intérêts courus à recevoir 7,81 $ 

01 26200 000 Intérêts sur arrérages 45,22 $ 

54 13100 000 Taxes à recevoir 184 538,15 $ 

54 13102 000 Taxes à recevoir Égout rue de l’école 391,59 $ 

54 13920 000 Mutations à recevoir 2 508,00 $ 

54 13910 000 Autres comptes à recevoir 129,97 $ 

54 13593 000 Subvention à recevoir TECQ 368 756,00 $ 

01 24300 000 Droits carrières et sablières 3 991,27 $ 

01 24100 000 Permis 60,00 $ 

02 45110 951 TPS, TVQ - résidus domestiques 225,86 $ 

02 45120 951 TPS, TVQ - collecte sélective 160,22 $ 

02 45111 951 TPS, TVQ - matières organiques 41,20 $ 

01 23112 001 Photocopies 5,60 $ 

Total  560 860,89 $ 
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Transferts à la caisse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intérêts perçus au 31 mars 2023  
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur une proposition de Jean-Paul Chandonnet 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
D’ADOPTER l’état de la trésorerie de mars 2023 tel que sou-
mis ; 
 
D’APPROUVER le rapport des dépenses totalisant 
67 381,37 $ ; 
 

D’AUTORISER les transferts budgétaires selon la liste 
déposée. 
 
FORMATION  EN  GESTION CONTRACTUELLE  ADMQ 
 
Sur la proposition de Christine Langelier 
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
D’AUTORISER la directrice générale à s’inscrire à la for-
mation à distance sur la gestion contractuelle offerte par 
l’ADMQ ; 
 
DE PAYER le montant de 120 $ taxes en sus au poste 
budgétaire : 02 13000 454 
 
 

HYGIÈNE DU MILIEU  
 
OFFRE  DE  SERVICES  PROFESSIONNELS  – VÉRIFICA-

TION DE  LA PRÉCISION  D ’UN  DÉBITMÈTRE  D ’EAUX 
USÉES  
 
Sur la proposition d’Hugo Laporte 
Appuyé par Isabelle Hébert 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
D’ACCEPTER l’offre de service de SIMO au montant de 
1 136,00 $ plus les taxes applicables pour la vérification 
des débitmètres de l’usine de traitement des eaux usées ; 
 
D’AUTORISER le paiement en temps et lieu au poste : 02 
41400 526 
 
NETTOYAGE  DE LA STATION DE POMPAGE-PARTAGE  
DE COÛTS  ET  AUTORISATION  
 
Sur la proposition de Léonard Gaudette 
Appuyée par Jean-Paul Chandonnet 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
D’AUTORISER l’inspecteur municipal à planifier et à faire 
effectuer le nettoyage de la station de pompage par l’en-
treprise DE Environnement en partenariat avec la Munici-
palité de Saint-Barnabé-Sud ;  

 
 

02 70000/Loisirs et culture 

 Activités récréatives 9 047,30 $ 24 499,54 $ 18,24% 

 Activités culturelles 163,92 $ 1 226,64 $ 16,89% 

02 90000/Frais de financement 

 
Total des frais de finan-
cement 

3 053,73 $ 15 460,33 $ 54,25% 

TOTAL 67 381,37 $ 331 310,58 $  

 Total immobilisations 1 196,00 $ 3 235,24 $ 0,96% 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (sous réserve d'approbation) 

Séance ordinaire du mardi 4 avril 2023 à 20 h 00  

Du Au À transférer 

ET1- Avantage ent. EOP- Fonds d'admin 0,05 $ 

ET1-Fonds roul. EOP- Fonds d'admin 32,72 $ 

Total   32,77 $  

Du compte Au compte À transférer 

Transfert de l'épargne à terme vers le compte chèque  

Épargne à terme ET1 

fond adm.  

Caisse populaire compte 

chèque  
337,97 $ 

Épargne à terme ET1 -

Fonds roulement  

Caisse populaire compte 

chèque  
197,28 $ 

Remboursement fonds de roulement emprunt court terme 

Caisse populaire 

compte ch 04 
ET1 fonds roulement 04 10 000,00 $ 

Subvention TECQ  

Caisse populaire 

compte ch 04 
ET1 fond adm 04. 368 756,00 $ 
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D’AUTORISER le paiement sur réception de la facture au 
poste budgétaire : 02 41400 527 
 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
SÉCURITÉ  PUBLIQUE  QUÉBEC-FACTURE-AUTORISATION  
 
Sur la proposition d’Hugo Laporte 
Appuyée par Christine Langelier 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents d’autoriser les paiements de ladite facture de la Sû-
reté du Québec aux dates mentionnées, au poste budgétaire : 
02 21000 441 
 
 

TRAVAUX PUBLICS 
 
RÉPARATION  CAMION  
 
Sur la proposition d’Isabelle Hébert 
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
D’AUTORISER les réparations nécessaires pour le fonction-
nement du camion Dodge Ram pour un montant maximal de 
6 100 $; 
 
D’AUTORISER le paiement de ces réparations au poste bud-
gétaire : 02 32000 525 
 
FACTURE  D ’EXCAVATION  M ICHEL  LEMAY  - DÉNEIGE-

MENT  
 
Sur la proposition de Léonard Gaudette   
Appuyée par Hugo Laporte 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents : 
 
D’AUTORISER le paiement de la facture au montant de 
15 900 $ taxes en sus au poste budgétaire 02 33000 443.  
 
RAPIÉÇAGE  DES  ROUTES- MANDAT  SUR INVITATION  
 
Sur la proposition d’Isabelle Hébert 
Appuyée par Jean-Paul 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents :  
 

DE PROCÉDER à un appel d’offres par invitation pour oc-
troyer le contrat de rapiéçage des routes pour l’année 2023 
selon le devis présenté ; 
 
D’INVITER au minimum trois entreprises à soumissionner. 
 
TREUIL DE SAUVETAGE  – INTÉRÊT   
 
Sur la proposition de Christine Langelier 
Appuyée par Jean-Paul Chandonnet  
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents de déclarer l’intérêt de la Municipalité de Saint-
Bernard-de-Michaudville à participer à l’achat commun d’un 
treuil de sauvetage en payant 50 % de coût d’achat et à éla-
borer une entente de partage de l’équipement en ce sens. 
 
RÉSULTAT  DE L ’APPEL D ’OFFRES- PONCEAU SARASTEAU  
 
Sur la proposition d’Hugo Laporte  
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents de retenir l’offre de service du plus bas soumission-
naire conforme, soit l’entreprise Danis Construction Inc., au 
montant de 284 400 $ taxes incluses pour les travaux de rem-
placement d’un ponceau sur le rang Sarasteau. 
 
 

LOISIRS ET CULTURE 
 
MATINÉES  GOURMANDES  2023-CONFIRMATION DE  PAR-

TICIPATION  
 
Sur la proposition d’Hugo Laporte  
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents :  
 
DE DÉCLARER la participation de la Municipalité de Saint-
Bernard-de-Michaudville à recevoir, sur son territoire, les Ma-
tinées gourmandes 2023, le samedi 21 octobre de 9 h à 13 h 
à l’église de Saint-Bernard (406, rue Principale) ;  
 
DE S'ENGAGER à fournir les infrastructures essentielles à la 
tenue de l'événement, dont minimalement une salle perma-
nente possédant les services sanitaires et électriques, un 
accès à l'eau chaude (60° Celsius minimum) et potable à 
moins de 10 mètres des kiosques, une cuisinette, 25 tables et 
40 chaises, ainsi qu'un accès à un réfrigérateur; et  
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (sous réserve d'approbation) 

Séance ordinaire du mardi 4 avril 2023 à 20 h 00  
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DE S'ENGAGER à fournir un chapiteau extérieur de dimen-
sions suffisantes pour accueillir les kiosques des producteurs, 
pour les matinées gourmandes réalisées durant la période 
estivale, disponible le vendredi précédant la matinée gour-
mande;  
 

DE S'ENGAGER, en partenariat avec son milieu, à tenir un 
événement connexe qui se prête bien à l'activité des Mati-
nées gourmandes 2023, soit la Fête de l’automne et le con-
cours de la plus grosse citrouille;  
 

DE TRANSMETTRE la présente résolution à la MRC des 
Maskoutains.  
 
FORMATION  DÉMARRAGE  D ’UNE CUISINE  COLLECTIVE  
 

Sur la proposition d’Isabelle Hébert  
Appuyée par Jean-Paul Chandonnet  
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents :  
 

D’AUTORISER l’inscription de la coordonnatrice à la forma-
tion sur le démarrage d’une cuisine collective offerte par le 
RCCQ ;  
 

DE PAYER les frais d’inscription de 210 $ taxes en sus au 
poste budgétaire 02 70195 454. 
 
ACQUISITION  DE L ’ÉGLISE  DE SAINT -BERNARD-DE-
M ICHAUDVILLE  - INTÉRÊT  
 

Sur la proposition de Christine Langelier  
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents :  
 

DE DÉCLARER l’intérêt de la Municipalité de Saint-Bernard-
de-Michaudville à acquérir l’église de Saint-Bernard ; 
 

DE TRANSMETTRE à la Fabrique de Saint-Bernard une 
lettre d’intérêt en ce sens. 
 
 

URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 
AVIS DE MOTION - PREMIER PROJET  DE RÈGLEMENT  NO  
2023-02 AMENDANT  LE RÈGLEMENT  RELATIF  AU ZONAGE  
2017-02 
 

Avis de motion est donné par le conseiller, Hugo Laporte, qu'il 
présentera pour adoption, lors d'une séance ultérieure du 

conseil, le Règlement numéro 2023-02 amendant le règle-
ment relatif au zonage 2017-02 ; 
 

L’objet dudit règlement vise à encadrer l’usage de location 
court terme pour les résidences secondaires.  
 

Le projet de règlement est déposé séance tenante par le con-
seiller, Hugo Laporte 
 

Le projet de règlement sera disponible pour consultation au 
bureau municipal, situé au 390, rue Principale à Saint-
Bernard-de-Michaudville, sur les heures habituelles d’ouver-
ture. Il sera également disponible sur le site web de la Munici-
palité (saintbernarddemichaudville.qc.ca) dans la section « 
projets de règlement ».  
 
ADOPTION  - PREMIER PROJET  DE RÈGLEMENT  NO  2023-
02 AMENDANT  LE RÈGLEMENT  RELATIF  AU ZONAGE  2017
-02 
 

Sur la proposition d’Hugo Laporte  
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents  d’adopter le premier projet de règlement 2023-02 
amendant le règlement relatif au zonage 2017-02 afin d’enca-
drer l’usage de location court terme pour les résidences se-
condaires tel que déposé.  
 
Ledit projet de règlement contient des dispositions suscep-
tibles d’approbation référendaire. 
 
CRÉATION  DU COMITÉ  DE DÉMOLITION  
 
Sur la proposition d’Isabelle Hébert 
Appuyée par Jean-Paul Chandonnet  
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents  d’autoriser les membres du conseil municipal à agir 
en tant que comité de démolition en attente de l’émission du 
certificat de conformité de la MRC des Maskoutains pour le 
Règlement 2023-01 relatif à la démolition d’immeubles. 
 
 

VARIA 
 
VACCINATION  ANTIGRIPPALE  EN  MILIEU  RURAL-
RÉSOLUTION  D ’ INTÉRÊT  
Sur la proposition de Léonard Gaudette 
Appuyée par Christine Langelier 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents :  
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (sous réserve d'approbation) 

Séance ordinaire du mardi 4 avril 2023 à 20 h 00  
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La version complète des procès-verbaux est accessible sur 
le site web de la Municipalité ou au bureau municipal. 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (sous réserve d'approbation) 

Séance ordinaire du mardi 4 avril 2023 à 20 h 00  

DE DÉCLARER l’intérêt de la Municipalité de Saint-Bernard-
de-Michaudville à permettre à ses citoyens, au nombre de 
612, de pouvoir recevoir les services de vaccination antigrip-
pale en milieu rural offerts par le CISSS de la Montérégie-Est 
directement dans sa municipalité, permettant un meilleur ac-
cès aux services de santé et limitant les déplacements inutiles 
sur le territoire maskoutain, et ce, pour l’édition 2023;  
  
DE S’ENGAGER à fournir les infrastructures essentielles à la 
tenue de ce service, dont la salle et l’équipement nécessaire 
au bon fonctionnement de la campagne de vaccination en 
milieu rural, en plus de soutenir, par des communications ap-
propriées, la promotion et l’information pertinente à ses ci-
toyens ainsi que d’offrir le soutien logistique requis pour la 
préparation de l’événement;   
  
D’AUTORISER la MRC des Maskoutains à acheminer au 
CISSS de la Montérégie-Est, pour et au nom de la Municipali-
té, la confirmation de participation de la Municipalité au pro-
cessus de décentralisation des services lors des campagnes 
annuelles de vaccination antigrippale.  
 
JOURNÉE  INTERNATIONALE  CONTRE  L ’HOMOPHOBIE  ET  
LA TRANSPHOBIE- PROCLAMATION  
 
Sur la proposition d’Hugo Laporte  
Appuyée par Christine Langelier 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents de proclamer le 17 mai Journée internationale contre 
l’homophobie et la transphobie et de souligner cette journée 
en tant que telle.  

MOIS DE  LA JONQUILLE - PROCLAMATION  
 
Sur la proposition d’Isabelle Hébert 
Appuyée par Jean-Paul Chandonnet  
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents :  
 
DE DÉCRÉTER le mois d’avril le Mois de la jonquille; et  
  
D'ENCOURAGER la population à accorder généreusement 
son appui à la cause de la Société canadienne du cancer.  
 
SEMAINE  NATIONALE  DES DONS  D ’ORGANES  ET  DE TIS-

SUS  23 AU 29 AVRIL- PROCLAMATION  
 
Sur la proposition de Christine Langelier 
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du conseil 
présents :  
 
DE PROCLAMER la semaine du 23 au 29 avril 2023 comme 
étant la Semaine nationale des dons d’organes et de tissus 
afin de sensibiliser la population de la MRC des Maskoutains 
à l'importance de ce don de vie. 
 
Lorry Herbeuval 
Directrice générale et greffière-trésorière 

ditesle.ca 
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Tenue d’une assemblée publique de consultation 
Projet de règlement 2023-02 amendant le règlement de zonage 2017-02 

AVIS PUBLIC 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES 
 
AVIS EST DONNÉ que le conseil municipal tiendra une 
assemblée publique de consultation quant à l’objet et 
aux conséquences du projet de règlement suivant : 
 

• Règlement numéro 2023-02 amendant le Règle-
ment no 2017-02 relatif au zonage afin d’encadrer 
les usages de location à court terme pour les rési-
dences secondaires. 

 
Ledit projet de règlement a été adopté lors d’une séance 
ordinaire du conseil municipal tenue le mardi 4 avril 
2023. Il contient des dispositions propres à un règlement 
susceptible d’approbation référendaire. 
 
La consultation publique sur ledit projet de règlement se 
tiendra le lundi 8 mai 2023 à 18 h 45 à la Salle du con-
seil, située au 390, rue Principale à Saint-Bernard-de-
Michaudville. Au cours de cette séance publique, le pro-

jet de règlement sera expliqué et les personnes ainsi 
que les organismes qui désireront s’exprimer seront en-
tendus. 
 
Le projet de règlement est disponible pour consultation 
au bureau municipal, situé au 390, rue Principale à Saint
-Bernard-de-Michaudville sur les heures normales d’ou-
verture ainsi que sur le site web de la Municipalité : 
saintbernarddemichaudville.qc.ca 
 
 
DONNÉ à Saint-Bernard-de-Michaudville,  
Ce 13e jour du mois d’avril 2023. 
 
 
Geneviève Bureau 
Greffière-trésorière adjointe  

AVIS PUBLIC 

VENTE À L'ENCHÈRE PUBLIQUE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES 

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, conformément à l'article 
1027 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1), que les 
immeubles ci-après désignés, seront vendus à l'enchère publique, 
en la salle du conseil de la MRC des Maskoutains, située au 795, 
avenue du Palais, à Saint-Hyacinthe, LE JEUDI QUINZE JUIN 
DEUX MILLE VINGT-TROIS (15 juin 2023), à DIX HEURES (10 h) 
de l'avant-midi, à défaut du paiement des taxes, ou autres imposi-
tions auxquelles ces immeubles sont affectés et des frais encourus. 
 
L'adjudicataire devra payer immédiatement et en totalité le prix de 
l’adjudication, soit en argent comptant, carte de débit, chèque visé, 
chèque certifié ou mandat-poste libellé à l’ordre de la MRC des Mas-
koutains ou déposer une lettre d’une institution bancaire attestant 
qu’elle honorera un chèque fait par l’adjudicataire, à l’ordre de la 
MRC des Maskoutains, jusqu’à concurrence d’une somme égale ou 
plus élevée du prix de l’adjudication. Les paiements par carte de 
crédit ne sont pas acceptés. Il devra aussi s'identifier et fournir des 
preuves à cet effet. 
 
Les immeubles ci-après décrits seront vendus sujets au droit de 
retrait d’un an. Ils seront vendus avec bâtisses dessus construites, 

circonstances et dépendances. S’il y a lieu et sujets à toutes les 
servitudes actives ou passives, apparentes ou occultes pouvant les 
affecter, avec tous les droits de subrogation, pouvant exister. Ladite 
vente est effective sans la garantie légale.  
 
LISTE  
*** Les montants inclus les intérêts dus au 27 mars 2023 – Les inté-
rêts ainsi que certains frais s’ajouteront aux montants ci-dessous 
décrits et ils seront annoncés au moment de la vente ***  
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-BARNABÉ-SUD  
Dossier : 1-SBS Taxes municipales : 4 325,99 $  
Matricule : 4864-89-5631 Taxes scolaires : 1,96 $ 
Propriétaire : Kevin Leblanc Autres frais : 11,35 $ 
Total : 4 339,30 $ 
Situation : Saint-Barnabé-Sud 
Cadastre : Lot 2 709 858, cadastre officiel du Québec, circonscrip-
tion de Saint-Hyacinthe 
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AVIS PUBLIC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
Dossier : 3-SBM Taxes municipales : 169,57 $ 
Matricule : 3672-69-7216 Taxes scolaires : 0 $ 
Propriétaire : Paul Markovic Autres frais : 11,35 $ 
Total : 180,92 $ 
Situation : Saint-Bernard-de-Michaudville 
Cadastre : Lot 2 709 011, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Saint-Hyacinthe 

          
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DOMINIQUE 
Dossier : 4-SDO Taxes municipales : 263,48 $ 
Matricule : 5646-62-7120 Taxes scolaires : 0 $ 
Propriétaires : 9393-7019 Québec inc. Autres frais : 11,35 $ Jordan 
Karym Benoit-Ancion Total : 274,83 $ 
Situation : Saint-Dominique 
Cadastre : Lot 2 210 529, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Saint-Hyacinthe 

          
 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-HÉLÈNE-DE-BAGOT 
Dossier : 6-SHB Taxes municipales : 1 334,66 $ 
Matricule : 6071-75-2431 Taxes scolaires : 99,75 $ 
Propriétaire : Ian Philippe Autres frais : 11,35 $ 
Gauvreau-Pepin Total : 1 445,76 $ 
Situation : Sainte-Hélène-de-Bagot 
Cadastre : Lot 1 956 314, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Saint-Hyacinthe 
  
Dossier : 9-SHB Taxes municipales : 1 718,37 $ 
Matricule : 6466-31-7333 Taxes scolaires : 174,06 $ 
Propriétaire : Marlène Slotin Autres frais : 11,35 $ 
Total : 1 903,78 $ 
Situation : Sainte-Hélène-de-Bagot 
Cadastre : Lot 1 956 716, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Saint-Hyacinthe 
  
Dossier : 10-SHB Taxes municipales : 1 239,21 $ 
Matricule : 6466-51-1294 Taxes scolaires : 81,80 $ 
Propriétaire : Robert Marquis Autres frais : 11,35 $ 
Total : 1 332,36 $ 
Situation : Sainte-Hélène-de-Bagot 
Cadastre : Lot 6 351 175, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Saint-Hyacinthe 
  
Dossier : 11-SHB Taxes municipales : 1 723,88 $ 
Matricule : 6466-52-2406 Taxes scolaires : 177,40 $ 
Propriétaire : Robert Marquis Autres frais : 11,35 $ 
Total : 1 912,63 $ 
Situation : Sainte-Hélène-de-Bagot 
Cadastre : Lot 6 351 176, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Saint-Hyacinthe 
  
Dossier : 12-SHB Taxes municipales : 3 119,31 $ 
Matricule : 6466-85-1811 Taxes scolaires : 184,83 $ 
Propriétaire : Michel Plourde Autres frais : 11,35 $ 
Total : 3 315,49 $ 
Situation : Sainte-Hélène-de-Bagot 

Cadastre : Lot 6 473 170, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Saint-Hyacinthe 

          
 
MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE SAINTE-MADELEINE  
PAYÉ Dossier : 13-SMA Taxes municipales : 12 556,64 $ 
Matricule : 3650-85-0155 Taxes scolaires : 0 $ 
Propriétaire : Louis-Alexandre D'Aragon Autres frais : 11,35 $ 
Total : 12 567,99 $ 
Situation : Sainte-Madeleine 
Cadastre : Lot 2 367 370, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Saint-Hyacinthe 
  
Dossier : 14-SMA Taxes municipales : 6 717,79 $ 
Matricule : 3650-45-1737 Taxes scolaires : 0 $ 
Propriétaire : Vito Veri Autres frais : 11,35 $ 
Total : 6 729,14 $ 
Situation : Sainte-Madeleine 
Cadastre : Lot 2 367 152, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Saint-Hyacinthe 

         
  
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINTE-MARIE-
MADELEINE  
Dossier : 18-SMM Taxes municipales : 18 081,93 $ 
Matricule : 4351-63-2620 Taxes scolaires : 0 $ 
Propriétaire : Frédéric Phaneuf Autres frais : 11,35 $ 
Total : 18 090,85 $ 
Situation : Sainte-Marie-Madeleine 
Cadastre : Lot 2 367 956, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Saint-Hyacinthe 
  
Dossier : 19-SMM Taxes municipales : 22 259,78 $ 
Matricule : 3348-87-0395 Taxes scolaires : 1 073,91 $ 
Propriétaire : 9688137 Canada inc. Autres frais : 11,35 $ Simon La-
marche Total : 23 345,04 $ 
Situation : Sainte-Marie-Madeleine 
Cadastre : Lot 2 366 757, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Saint-Hyacinthe 

         
  
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS 
Dossier : 20-SLO Taxes municipales : 3 253,19 $ 
Matricule : 4677-66-7971 Taxes scolaires : 0 $ 
Propriétaire : Guy Pelosse Autres frais : 11,35 $ 
Total : 3 264,54 $ 
Situation : Saint-Louis 
Cadastre : Lot 3 219 216, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Richelieu 
  
Dossier : 21-SLO Taxes municipales : 148,58 $ 
Matricule : 4677-67-2823 Taxes scolaires : 77,72 $ 
Propriétaires : Claude Lévesque Autres frais : 11,35 $ (Marguerite 
Noël) Total : 237,65 $ 
Situation : Saint-Louis 
Cadastre : Lot 3 219 213, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Richelieu 
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AVIS PUBLIC 

Dossier : 22-SLO Taxes municipales : 5 589,75 $ 
Matricule : 4679-50-5578 Taxes scolaires : 238,53 $ 
Propriétaire : Robert Cormier Autres frais : 11,35 $ 
Total : 5 839,63 $ 
 
 
Situation : Saint-Louis 
Cadastre : Lot 3 218 550, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Richelieu 

          
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCEL-DE-RICHELIEU  
PAYÉ Dossier : 23-SMR Taxes municipales : 5 041,27 $ 
Matricule : 5379-03-7682 Taxes scolaires : 134,60 $ 
Propriétaires : Kelly Lévesque Autres frais : 11,35 $ Sébastien De-
sautels Total : 5 187,22 $ 
Situation : Saint-Marcel-de-Richelieu 
Cadastre : Lot 3 219 091, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Richelieu  

         
  
MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMON  
PAYÉ Dossier : 29-SSM Taxes municipales : 3 509,02 $ 
Matricule : 5366-73-3936 Taxes scolaires : 431,75 $ 
Propriétaire : Genciane Tessier Autres frais : 11,35 $ 
Total : 3 952,12 $ 
Situation : Saint-Simon 
Cadastre : Lot 1 804 629, cadastre officiel du Québec, circonscription 
de Saint-Hyacinthe 

          
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN-DE-MILTON 
Dossier : 30-SVM Taxes municipales : 13 013,66 $ 
Matricule : 6145-53-1314 Taxes scolaires : 593,58 $ 
Propriétaire : Carrières Saint-Valérien inc. Autres frais : 11,35 $ Dany 
Larivière Total : 13 618,59 $ 
Situation : Saint-Valérien-de-Milton 
Cadastre : Lots 6 135 029 et 6 135 030, cadastre officiel du Québec, 
circonscription de Shefford 
  
Dossier : 31-SVM Taxes municipales : 3 300,75 $ 
Matricule : 6146-75-1045 Taxes scolaires : 241,11 $ 
Propriétaire : Récupération St-Valérien inc. Autres frais : 11,35 $ Lise 
Lahaie Total : 3 553,21 $ 
Situation : Saint-Valérien-de-Milton 
Cadastre : Lots 3 556 690 et 3 882 335, cadastre officiel du Québec, 
circonscription de Shefford 
 
 
SIGNÉ à Saint-Hyacinthe, le 11 avril 2023.  
 
La greffière, Marie-Pier Hébert 

MRC Les Maskoutains 

cancer.ca 
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Info municipale 

Deuxième versement de taxes: 1er mai 

La date d’échéance du deuxième versement de taxes est le lundi 1er mai. Vous pouvez payer : 

 Par votre institution bancaire sur internet (ex: Accès-D) : vous devez en premier lieu sélectionner le bon nom, soit Municipalité 

de St-Bernard-de-Michaudville, afin que votre paiement soit transmis au bon endroit. Vous devrez aussi inscrire le numéro de 

matricule (10 chiffres) qui apparaît sur votre compte de taxes municipales ou facture. Si le système de votre institution de-

mande plus de chiffres, il faut souvent ajouter des zéros. Vous pouvez prévoir ainsi tous les versements pour qu’ils s’effec-

tuent automatiquement. Veuillez noter que ce n'est pas toutes les institutions bancaires qui permettent les transactions en 

ligne avec la Municipalité. Si vous éprouvez des difficultés, communiquez avec votre institution. 

 Par la poste au 390, rue Principale à Saint-Bernard-de-Michaudville (Québec) J0H 1C0 (vous pouvez nous transmettre des 

chèques postdatés aux dates des versements). 

 Au comptoir de n’importe quelle Caisse Desjardins et à celui de certaines institutions bancaires à condition que le coupon de 

versement accompagne votre paiement. 

 Au bureau municipal, en personne ou en déposant une enveloppe avec votre paiement dans la chute à livres (fente dans la 

petite porte de métal à gauche de la porte d’entrée). Évitez de déposer de l’argent comptant. N'oubliez pas de mettre vos cou-

pons de paiement dans l’enveloppe avec votre chèque (ou vos chèques) afin que le paiement soit appliqué au bon compte. 

Les questions relatives aux taxes peuvent être transmises par courriel à comptabilite@saintbernarddemichaudville.qc.ca. 

La Municipalité de Saint-Bernard-de-Michaudville a mis en place un système d’alerte automatisé qui permet-

tra de joindre la population en cas d’urgence. Par exemple : message en cas d’évacuation, d’avis d’ébullition 

de l’eau, d’interruption de l’alimentation en eau, etc. Inscrivez-vous sur notre site internet. Si vous avez be-

soin d’aide pour vous inscrire, contactez le bureau municipal: info@saintbernarddemichaudville.qc.ca ou  

450-792-3190 #1. 

Système d’alerte à la population : inscrivez-vous ! 

INSCRIVEZ-VOUS 

 

Séance du conseil lundi 8 mai - Bureau fermé lundi 22 mai  

Le bureau municipal sera fermé le lundi 22 mai en raison de la Journée nationale des Patriotes. 

La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 8 mai 2023 à 20 h 00. Bienvenue à tous ! Vous pouvez également  

envoyer des questions par courriel à la direction générale jusqu’à midi le jour du conseil: 

dg@saintbernarddemichaudville.qc.ca. Les procès-verbaux sont disponibles sur le site web de la Municipalité. 

Merci à nos bénévoles 

À l’occasion de la Semaine de l’action bénévole, le conseil municipal tient à 

souligner l’effort de tous les bénévoles impliqués dans les différentes activités 

de la municipalité. Il reconnaît que l’implication bénévole est un don de soi, un 

don de temps et surtout une façon d’offrir ses talents au service de la commu-

nauté. Mille mercis à tous ces hommes et ces femmes qui agissent par solida-

rité au profit de la communauté bermigeoise. 

mailto:comptabilite@saintbernarddemichaudville.qc.ca
mailto:dg@saintbernarddemichaudville.qc.ca
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Le Programme régional de vidange des installations septiques 

permet la coordination les activités de vidange des installations 

septiques et la valorisation des boues de façon efficace et res-

pectueuse de l’environnement. Sur le territoire de la Régie, la 

collaboration des citoyens est excellente et elle permet d’obte-

nir des résultats extrêmement positifs pour notre environne-

ment, avec près de 16 500 tonnes de boues collectées annuel-

lement, transformées en compost et valorisées en agriculture. 

Afin d’éviter de devoir acquitter des frais supplémentaires de 

50 $ liés au déplacement inutile de l’entrepreneur, chaque 

citoyen concerné par le programme doit préparer son installa-

tion préalablement à la vidange et mettre son dossier à jour à 

la Régie afin d’être informé à l’avance de la date prévue pour 

la vidange, notamment en fournissant un numéro de téléphone 

valide. 

Chaque citoyen a la responsabilité de maintenir à jour son 

dossier. 

Advenant tout changement de propriétaire, d’installation sep-

tique, de coordonnées téléphoniques ou autres, il est important 

d’en aviser la Régie (450-774-2350). 

La mise à jour de chaque dossier de vidange des installations 

septiques est essentielle puisqu’elle permet d’informer person-

nellement et à l’avance, chaque citoyen qui bénéficie du pro-

gramme, des dates de vidange et de tout changement dans 

les horaires annoncés. 

La vidange des fosses septiques 

aura lieu à la fin du mois d’août 

2023 pour les 4e et 5e rangs, la 

route de Michaudville et le rang 

de la Savane. La Régie communi-

quera avec les propriétaires pour les 

avertir des dates des vidanges. 

Trouvez plus de renseignements sur le programme en consul-

tant le site internet: www.riam.quebec. 

Info municipale 

Vidange des installations septiques: mettez vos infos à jour 

Conteneur de l’école: n’y mettez pas vos déchets 

Le conteneur vert près du parc-école appartient à l’école et non à la Municipalité. Ce n’est pas un conteneur 

public. Vous ne pouvez pas y mettre vos déchets. Si le conteneur devient trop plein, le concierge ne pourra 

pas y mettre les sacs de l’école. De plus, une levée supplémentaire devra être faite aux frais du Centre de 

services scolaire de Saint-Hyacinthe (CSSSH). 

Merci de ne pas jeter vos ordures dans le conteneur de l’école. Si vous n’avez pas de place dans vos bacs, 

mettez vos déchets de côté en attendant la prochaine collecte ou apportez-les à l’écocentre. 

Ramonage des cheminées recommandé au printemps 

Le ramonage se fait idéalement dès la fin de la saison de chauffage, soit au printemps, car les dépôts sont encore secs et plus faciles 

à déloger. Cela vous permet aussi d’avoir un peu de temps devant vous pour réparer ou remplacer les éléments endommagés. De 

plus, vous évitez ainsi les odeurs désagréables de créosote pendant les travaux.  

Aucune connaissance technique n’est nécessaire pour passer un coup de brosse dans un conduit et ramasser de la suie. Par contre, 

cela commande une grande minutie. De plus, même si vous effectuez vous-même le ramonage de votre cheminée, vous devez vous 

assurer que les autres éléments du système d’évacuation passent aussi sous la loupe. Un ramoneur compétent inspecte l’état de 

l’appareil de chauffage d’appoint et de ses composants afin de repérer les bris. 

La Municipalité prête gratuitement des brosses de ramonage. Vous pouvez vous les procurer au bureau municipal, sur rendez-vous 

et aux heures d'ouverture. Un dépôt de 20,00 $ vous sera alors demandé. Ce dépôt vous sera remis lors du retour des brosses en 

bon état. Les brosses vous seront prêtées pour une période de 24 à 48 heures selon vos besoins afin de permettre à tous d’en profi-

ter dans un délai raisonnable. 
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Chronique de l’inspecteur 

Inspection - Urbanisme - Permis - CPTAQ— Suivi de dossier 
Les abris temporaires: retirez-les avant le 15 mai 

C’est la fin de l’hiver, donc le temps de ranger son tempo ! 

Voici l’article 8.6 du règlement 2017-02 et les normes concer-

nant ces abris : 

8.6 Autres abris temporaires 

 

 

Il est permis d’installer un abri temporaire pour une fin autre 
que le stationnement d’un véhicule sous réserve de respecter 
les conditions suivantes : 
• L’abri n’est autorisé que dans les cours latérales ou ar-

rière; 
• L’abri doit être situé à au moins 1,5 mètre de toute ligne de 

propriété ; 
• L’abri est autorisé du 15 octobre d'une année au 15 mai 

de l'année suivante. Hors de cette période, l’abri tempo-
raire et l’ensemble de sa structure doivent être enlevés; 

• Un (1) seul abri temporaire pour une fin autre que le sta-

tionnement est autorisé par terrain. 

Beau printemps à tous ! 

Alexandre Thibault, inspecteur en bâtiment 

Courriel: inspecteur@saintbernarddemichaudville.qc.ca 

Téléphone: 450-792-3190 #1 

En télétravail, présence sur rendez-vous seulement. 

Statistiques annuelles sur les chiens 

En vertu du nouveau règlement sur l’encadrement des chiens (art. 8, P-38.002), les municipalités doivent annuellement rendre dispo-

nibles certaines informations relatives aux blessures causées par des chiens sur leur territoire dont, notamment, le nombre de signa-

lements de blessures infligées par un chien, le nombre de chiens déclarés potentiellement dangereux et le nombre de chiens eutha-

nasiés. Voici les informations transmises par la SPAD pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 : 

 Signalements de blessures infligées par un 

Nombre de signalements reçus d’un 

médecin vétérinaire (art. 2)  

0 

Nombre de signalements reçus d’un 

médecin (art.3)  

0 

Normes relatives à l’encadrement et à la possession des chiens  

Nombre de  chiens soumis à l’examen d’un médecin vétérinaire au cours 0 

Nombre de chiens déclarés potentiellement dangereux par la municipalité 0 

Nombre de chiens déclarés potentiellement dangereux par la municipalité 0 

Nombre de chiens euthanasiés au cours de l’exercice parce qu’il a mordu 0 

Nombre de chiens euthanasiés au cours de l’exercice (art.11) 0 

Nombre de chiens enregistrés auprès de la municipalité (art.16) 97 

Nombre total de chiens enregistrés auprès de la municipalité dont le poids 73 

Nombre total de chiens déclarés potentiellement dangereux enregistrés 1 

La Municipalité a-t-elle un règlement municipal comprenant des normes Non 

Si vous êtes propriétaires d'un chien à Saint-

Bernard-de-Michaudville, vous devez obligatoi-

rement vous procurer une licence auprès de la 

SPAD. Le coût des licences est de 20 $ cha-

cune. Les licences doivent être renouvelées 

chaque année lors de la réception de la lettre. 

Pour vous procurer une licence ou pour signa-

ler un problème avec un animal (plainte, errant, 

perte,...), communiquez avec la SPAD au numé-

ro de téléphone suivant : 1-855-472-5700. Vous 

pouvez aussi remplir le formulaire de demande 

sur le site web: spad.ca.  

https://spad.ca/
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Bibliothèque de Saint-Bernard 

La bibliothèque est ouverte les mardis et jeudis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30 ainsi que les 

jeudis de 18 h 30 à 20 h 00. L’abonnement est gratuit pour les résidents de Saint-Bernard. Les abonnés ont 

également accès gratuitement aux ressources numériques du Réseau Biblio de la Montérégie: prêt numé-

rique, généalogie, formations, musique, etc.  Si vous avez besoin d’aide pour les utiliser, contactez la biblio-

thèque. 
 

facebook.com/bibliostbernarddemichaudville/ 

Site web: mabibliotheque.ca/bernard 

Téléphone: 450-792-3190 #4 

Courriel: biblio@saintbernarddemichaudville.qc.ca 

N’hésitez pas à nous faire part de vos 

suggestions d’achat de livres ! 

Nouveautés à la bibliothèque : 

Bientôt disponible à 
Saint-Bernard ! 

https://www.facebook.com/bibliostbernarddemichaudville/
https://www.reseaubibliomonteregie.qc.ca/fr/bibliotheques-horaire-et-localisation/b41/bibliotheque-de-saint-bernard-de-michaudville
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Club FADOQ de Saint-Bernard 

Déjeuner spécial pour nos travailleurs 

Le samedi 3 juin, nous aurons notre prochain déjeuner spécial pour nos travailleurs, Comme pour les deux 

autres fois, nous vous attendons nombreux à cette activité. Nous rappelons que ces déjeuners spéciaux du 

samedi sont gratuits pour nos membres et au coût de 5 $ pour les non-membres. 

La popote roulante 

Le Centre d’Action Bénévole de St-Hyacinthe offre le service de Popote roulante qui consiste en la livraison 

de repas à domicile au coût de 7,75 $ du repas. Les mets sont cuisinés à partir d’aliments achetés frais pour 

offrir un menu sain et varié. On vous remet à l’avance un calendrier des menus. 

Si vous êtes âgé de 65 ans et plus, ou si vous êtes une personne en perte d’autonomie, ou encore si vous 

êtes le proche aidant d’une personne en perte d’autonomie, la Popote roulante, c’est pour vous !  

N’hésitez pas à nous contacter : 450-773-4966 poste 35. 

Pour informations : Robert Perreault 450-792-2270. 

Déjeuners du lundi 

Nos déjeuners du lundi, comme le titre l’indique, ont lieu à tous les lundis. Ils sont au prix de 3 $ pour nos 

membres et de 5 $ pour les non-membres. Nous servons les déjeuners entre 8 h 30 et 9 h 15. Il s’agit d’un 

temps de rencontre intéressant et relax. Nos déjeuners vont se poursuivre jusqu’à la St-Jean, pour faire re-

lâche durant l’été, et reprendre à l’automne. 

Assemblée Générale Annuelle du club FADOQ de St-Bernard 

Prenez avis que l’assemblée générale annuelle 2023 du Club FADOQ de St-Bernard aura lieu le jeudi 25 mai 

à 17 h 15, au local de la sacristie de St-Bernard. En plus des points de procédures, l’ordre du jour comporte-

ra les sujets suivants : 

• Rapport des activités; 

• Rapport financier; 

• Rapport du vérificateur; 

• Projection pour la prochaine année d’opération; 

• Ratification des règlements et de leurs amendements; 

• Ratification des actes posés par le conseil d’administration; 

• Élection des administrateurs. 

Cet avis a été donné par le conseil d’administration, lors de sa réunion régulière du 13 mars 2023, suite à 

une proposition de Francine Poissant, appuyée par Robert Huard, et adoptée à l’unanimité. (23-03-85) 
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INFO-MADA 

Source: La MRC amie des aînés, édition 8 vol. 1, mars 2023, page 2. 
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Gardiennage 

Gardiens avertis 

Samuel Palardy, 16 ans, ou Sophie Palardy, 15 ans 579 443-2050 

Mahéva Bouclin, 14 ans, ou Médrick Bouclin, 16 ans  450 792-2060 

Lysane Ménard, 14 ans 579 443-9311 

Océanne Jeanson, 11 ans 529 443-1243 

 

Services de garde en milieu familial 

 

Garderie Les petites Lucieoles de St-Bernard 
Lucie Boissonneault, responsable 450 792-3360 
371, rue Principale 
 

Garderie Les petits Bermichoux 450 792-2086 
Mélanie Cordeau, responsable 
885, 4e Rang 
 

Garderie Les Nuages bleus 579 488-4927 
Valentina Brou, responsable 
340, rue Principale 

Afin d’encourager l’utilisation de couches lavables, la Municipalité de Saint-Bernard-de-

Michaudville offre une aide financière aux familles résidant sur son territoire qui ont un bébé âgé 

entre 0 et 12 mois, et qui ont fait l’achat de couches lavables neuves ou de tissus absorbants 

neufs à insérer dans les couches. Un remboursement de 50% du coût d’achat, jusqu’à un maxi-

mum de 100 $ par enfant, sera accordé aux familles qui en feront la demande. Le formulaire est 

disponible sur notre site web ainsi qu’au bureau municipal.  

Programme d’aide financière pour l’achat de couches lavables 

Vous êtes parent d’un enfant d’un an ou moins? Abonnez-le à la Bibliothèque 

de Saint-Bernard et recevez une trousse de bébé-lecteur contenant un livre, 

un Magazine Naître & Grandir et d’autres belles surprises ! Offrez à votre en-

fant le plus beau des cadeaux : le goût des livres et de la lecture ! 

Une naissance, un livre 

Si vous êtes nouvellement propriétaire ou locataire d’un immeuble à Saint-Bernard, nous vous invi-

tons à contacter le bureau municipal pour recevoir un panier-cadeau contenant différents produits 

locaux ainsi que des informations sur la Municipalité. Pour vous inscrire: 450 792-3190 option 1. 

Accueil des nouveaux résidents 

La famille nous tient à  

Pour souligner l’arrivée de nouveaux bébés sur son territoire, la Municipalité offre un 

panier-cadeau et des informations aux parents concernant les services offerts. Contac-

tez le bureau municipal pour vous inscrire: 450-792-3190 option 1. 

Accueil des nouveaux bébés 

Gardiens avertis recherchés 

Tu as une formation de gardien averti 

et tu aimerais offrir tes services aux 

familles bermigeoises ? 

Contacte le bureau municipal pour 

t’inscrire gratuitement à la liste de 

gardiens avertis qui paraît dans 

chaque numéro du journal municipal. 

450-792-3190 #1 ou  

info@saintbernarddemichaudville.qc.ca 

Si tu es inscrit, n’oublie pas de nous 

avertir des changements (âge, 

numéro de téléphone, retrait). 
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Cuisines collectives 
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 Programmation de loisirs 

Cuisines collectives 

Lorsque vous cuisinez, plutôt que de mettre les parties non comestibles de vos légumes directement dans le compost, conservez-les 

dans un grand contenant hermétique au congélateur. Lorsqu’il est rempli, utilisez les retailles pour préparer un bon bouillon de lé-

gumes! Évitez toutefois d’utiliser des retailles de chou, de brocoli, de chou-fleur, de choux de Bruxelles ou de navet, puisque ces lé-

gumes rendront votre bouillon trop amer. Et après avoir donné une deuxième vie à vos retailles, déposez-les dans le bac brun l’esprit 

tranquille! 

Une recette de la cuisine collective du 19 avril 2023 sous le thème Zéro déchet 

Bouillon de légumes antigaspillage 

INGRÉDIENTS 

2 litres (8 tasses) Retailles de légumes 
3 litres (12 tasses) Eau 
2,5 ml (½ c. à thé) Sel 

PRÉPARATION  

1. Dans une grande casserole, déposez les retailles de 
légumes, l’eau et le sel.  

2. Portez à ébullition à feu vif. Réduisez à feu doux, cou-
vrez et laissez frémir légèrement 3 heures.  

3. Déposez un tamis au-dessus d’un grand bol. Couvrez 
d’un linge à vaisselle propre et filtrez le bouillon.  

4. Réfrigérez, congelez le bouillon ou intégrez à une re-
cette. 

Donne 2 litres (8 tasses). 

Source:  Geneviève O'Gleman de Savourer 

mordu.ca 
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 Programmation de loisirs 

Essai gratuit  

mercredi 7 juin 2023 

 de 19h00 à 21h00 
À l’église de Saint-Bernard 

406 rue Principale  

 Inscription obligatoire  

450-792-3190 #4 

coordo@saintbernarddemichaudville.qc.ca 

En collaboration avec l’école de danse 

LONG LIVE COWBOY 

 

 BIENVENUE À TOUS 
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Maison des jeunes 

1426, rue St-Pierre, Saint-Jude    Téléphone : 450-250-2488    Web: mdj4vents.wordpress.com 

Collecte de contenants consignés en tout temps 

dans la grosse boîte noire devant la terrasse de 

la MDJ. Au profit de la MDJ et de la CIEC. 

https://www.facebook.com/Maison-des-

Jeunes-des-Quatre-Vents-196375134223/ 

Mercredi 
15 h à 19 h 

Jeudi 
15 h à 19 h 

Vendredi 
15 h à 19 h 

Samedi 
13 h à 19 h 

Thématique Thématique Libre Cuisine et activité 

Encourager nos jeunes coopérants / 

coopérantes en leur offrant des petits 

contrats de travail : 

• Tonte de pelouse, 

• Gardiennage (plantes, chats et en-

fants), entretien ménager, 

• Petits travaux de maison intérieur 

ou extérieur. 

Contacter nous pour plus d’informa-

tions : 450-250-2488 #4.  

https://www.facebook.com/Maison-des-Jeunes-des-Quatre-Vents-196375134223/
https://www.facebook.com/Maison-des-Jeunes-des-Quatre-Vents-196375134223/
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 La MRC vous informe 

Rabais sur les presses : à qui la chance ? 

La participation des agriculteurs au projet de récupération des plastiques agricoles et les suc-

cès cumulés à ce jour incitent la MRC des Maskoutains à soutenir les efforts des producteurs 

agricoles en leur donnant la possibilité d’acheter une presse qu’ils pourront utiliser à la ferme. 

Une subvention accordée par la MRC permet de les offrir à un coût fort intéressant.  

Depuis 2019, près de 280 tonnes de plastiques agricoles ont été récupérées sur le territoire. Ce service est rendu possible grâce à la 

collaboration des partenaires suivants : la MRC des Maskoutains, la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains (RIAM), les 

deux syndicats locaux de l’UPA, AgriRÉCUP et les propriétaires des points de dépôts.  

La compression des plastiques directement à la ferme s’avère une méthode prometteuse. Les agriculteurs utilisant les presses en 

apprécient les avantages : la récupération est plus efficiente, le plastique est mieux préparé pour le recycleur, les ballots prennent 

moins d’espace, la manutention est facile et tout cela entraîne moins de déplacements aux sites de collecte.  

La récupération des plastiques agricoles  

Bien que la collecte soit volontaire et sans frais, il est important de trier les différents plastiques par catégorie et de s’assurer qu’ils 

sont exempts de débris. Ces critères optimisent le recyclage. Les plastiques peuvent être déposés dans des sacs de collecte par caté-

gorie dans les points de dépôts des partenaires : Meunerie - Agiska Coopérative (15 100, chemin de la Coopérative, à Saint-

Hyacinthe), BMR Pro Agiska Coopérative (900, rue Paul-Lussier, à Sainte-Hélène-de-Bagot) et Inotrac Saint-Hyacinthe, succursale de 

TERAPRO (5520, rue Martineau, à Saint-Hyacinthe). Nous tenons à remercier nos partenaires des points de dépôts qui ont généreu-

sement accepté de collaborer au projet.  

Les personnes intéressées à se procurer une presse doivent contacter AgriRÉCUP pour de plus amples détails à info@agrirecup.ca.  

Pour en apprendre davantage sur les collectes de plastiques agricoles, veuillez visiter agrirecup.ca. Des informations sur le pro-

gramme sont également en ligne : www.mrcmaskoutains.qc.ca/plastiques-agricoles.  

Fabrique St-Bernard 

 

Comptoir familial : départ de la responsable et fermeture prochaine 

Madame Suzanne Perreault a remis sa démission comme responsable du comptoir familial. À partir du 1er 

juin, le comptoir se retrouvera donc sans responsable ni équipe de bénévoles. La Fabrique recherche des 

bénévoles pour s’occuper de la gestion de son comptoir familial. Si vous souhaitez vous impliquer dans cet 

organisme, faites connaître votre intérêt à la Fabrique de Saint-Bernard en contactant Mme Francine Morin, 

présidente, par téléphone au 450-792-5727. À défaut de trouver un responsable et des bénévoles pour l’ap-

puyer, la Fabrique se verra dans l’obligation de fermer le comptoir familial. 

Une grande vente aura lieu le samedi 20 mai de 9 h à 14 h. Nous avons d’ailleurs besoin de bénévoles entre 

le 15 et le 19 mai pour préparer cet événement. Contactez Mme Suzanne Perreault au 579-443-2010. 



 

Journal Le Bermigeois Avril 2023  Page 24  

Régie des déchets 

PREMIÈRE COLLECTE DE GROS 
REBUTS EN 2023  

 

La Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains tient 
à rappeler à toute la population des municipalités 
membres de la Régie que la prochaine collecte de gros 
rebuts approche à grands pas. À Saint-Bernard-de-
Michaudville, cette collecte aura lieu entre 7 h et 19 h le 
mercredi 3 mai. Elle est effectuée par un camion distinct 
de celui qui fait la collecte régulière des déchets, selon un 
horaire différent. 
 
Les gros rebuts doivent être déposés de façon ordonnée, 
bien empilés en bordure de la rue, même pour les im-
meubles multilogements. S’ils sont déposés dans des 
remorques, camions ou autres, ils ne seront pas ramas-
sés. Seuls les « gros objets » sont ramassés lors de 
cette collecte puisque les autres rebuts, de plus petites 
tailles, doivent être déposés dans les bacs tout au long de 
l’année. 
 
Contrairement aux matières apportées aux éco-
centres qui sont valorisées à 80 %, les matières re-
cueillies lors des collectes de gros rebuts sont entiè-
rement dirigées vers l’enfouissement. Avant de jeter 
vos vieux objets en bon état, pensez à les offrir à un orga-
nisme qui pourrait en faire bénéficier d’autres personnes. 

OUVERTURE DES ÉCOCENTRES 

Les écocentres de la Régie seront à nouveau en opération à compter 
du 15 avril, avec le retour du printemps. Situés au 1880, rue Brouil-
lette à Saint-Hyacinthe et au 68, rue Noël-Lecomte à Acton Vale, ils 
sont accessibles gratuitement, sur preuve de résidence. 
 

Le site de Saint-Hyacinthe est ouvert tous les vendredis, samedis et 
dimanches de 8 h 30 à 16 h 30 et celui d’Acton-Vale l’est tous les sa-
medis et dimanches aux mêmes heures. Pour une question de configu-
ration des lieux et de sécurité, seules les remorques de 4 x 8 pieds ou 
moins sont acceptées au site de Saint-Hyacinthe alors que celles de 
5 x 10 pieds et moins le sont à celui d’Acton Vale. De plus, les véhi-
cules plus volumineux qu’une camionnette ou un « pick-up » ne 
sont pas acceptés aux sites.  
 

Les matières acceptées sont : les peintures, les huiles et les filtres à 
huile, les métaux, les pneus déjantés et propres d’un diamètre inférieur 
à 45 pouces, la brique, les résidus informatiques et électroniques, les 
appareils de réfrigération, les vieux meubles ainsi que les débris de 
construction, de rénovation et de démolition.  
 

Aucun entrepreneur n’est admis aux sites pour disposer des rési-
dus liés à ses opérations commerciales. 
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Audrey Gatineau 
Conseillère en information scolaire et professionnelle 
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca  

450 773-8401, poste 6731 

          Audrey Gatineau Pro 

  
La référence 

Le Service d’accueil, de réfé-
rence, d’aide et d’accompagne-
ment (SARCA), offert par le 
Centre de services scolaire de 
Saint-Hyacinthe (CSSSH), a 
notamment pour mission d’ac-
compagner les citoyens de diffé-

rents niveaux dans leur projet scolaire, professionnel ou per-
sonnel. Il arrive cependant que le besoin du client ne puisse 
être comblé par le SARCA. Dans ces situations, les conseil-
lères pourront diriger celui-ci vers le service ou l’organisme 
qui pourra mieux le servir.  
 
Prenons le cas, par exemple, d’une démarche de recherche 
d’emploi. Le printemps est arrivé et les offres d’emplois esti-
vaux, généralement occupés par des étudiants, commencent 
à être affichées. Dans cette démarche, votre jeune peut se 
faire aider afin d’identifier le milieu qui correspondra à ses 
intérêts, à ses besoins et à sa disponibilité. Dans ce cas, 
différentes ressources spécialisées seront en mesure de 
l’accompagner dans la rédaction de son curriculum vitae, 
dans la préparation à une entrevue d’embauche et dans les 
moyens les plus efficaces de poser sa candidature.  

effet, différents organismes en employabilité sont présents 
sur les territoires des MRC des Maskoutains et d’Acton, et 
offrent leurs services gratuitement à la population. Afin 
d’identifier celui qui répondra adéquatement à la réalité de 
votre jeune, nous vous invitons à communiquer avec nous 
pour être conseillés.  
 

Un conseiller ou une conseillère d’orientation ou d’informa-

tion scolaire le soutiendront dans ce processus. Il est intéres-

sant de souligner que les résidents des MRC des Maskou-

tains et d’Acton qui ne sont actuellement pas en formation 

ont accès gratuitement aux services SARCA du CSSSH. 

N’hésitez donc pas à nous contacter aux coordonnées ci-

dessous !  

 

Pour bien préparer sa trousse d'urgence: 

https://bit.ly/3L7j7VF  

mailto:audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca
https://bit.ly/3L7j7VF?fbclid=IwAR0Y7cL4ym73h2YMXSsK8nlf68E0YS-exsI9pahH_Twb6Dp6LEwz_DG5PHc
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 Prévention incendie 
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La Clé sur la Porte est une 

maison d’aide et d’héberge-

ment pour les femmes vic-

times de violence conjugale 

et leurs enfants. 

Contactez-nous en tout temps : 
450-774-1843, gratuit et confidentiel. 

 

 

Centre de crise et de prévention suicide 

Intervention 24 heures / 7 jours 

450-774-6952 

420, ave de la Concorde-Nord 1-844-774-6952 

Saint-Hyacinthe, Québec    www.contactry.qc.ca 

J2S 4N9 

Chronique horticole 

Hydangea serrata ‘Pink Dynamo`-

hydrangée pink dynamo 

 

90cm haut x 90 cm large           

Première hydrangée au feuillage soyeux et presque noir. Flo-

raison contrastante rose en sol alcalin ou bleue en sol acide. 

Zone 5. Utilisations : pot, plante vedette, plate-bande. 

Petunia ‘Supertunia Persimmon`-supertunia 

persimmon 

 

30 cm haut x 45 à 60 cm large x 45 cm long     

Annuelle incontournable! Non seulement elles fleurissent sans 

arrêt tout l’été jusqu’aux gelées, elles n’ont besoin d’aucun 

nettoyage. Fleurit tout l’été. Idéal pour jardiniers pares-

seux. On les adore! Si vous les avez déjà essayés, vous se-

rez incontestablement d’accord avec moi. Voici une nouvelle 

addition aux couleurs flamboyantes de la gamme. Celle-ci se 

distingue par ses pétales aux teintes d’orange corail et à son 

centre jaune. Utilisations : en pot, boîte à fleurs, panier sus-

pendu et plate-bande.  

 

Echinacea ‘Sunsneekers Rainbow’- échi-

nacée sunseekers rainbow 

    

45 à 60 cm haut x 40 cm large 

Vivace aux grosses fleurs semi-doubles dont les pétales 

changent de couleur. Elles  débutent jaunes puis tournent au 

rose, jaune, corail, saumon et lavande d’où son nom. Leur 

centre est rempli de nectar attirant les pollinisateurs. Tolé-

rantes à la chaleur et Fleurissant  tout l’été. Zone 

4.Utilisations : plate-bande, massif et pot.  

Alpinia zerumbet ‘Variegata`- alpine zé-

rumbet à feuillage panaché 

 

60cm haut x 60 cm large  

Superbe touffe au feuillage allongé,  rayé irrégulièrement de 

blanc et de jaune lumineux et ressemblant étrangement à une 

plume. Utilisations : pot, comme plante d’intérieur, en arrange-

ment avec des fleurs annuelles en gros pots, en arrangement 

de fleurs coupées et en pleine terre pour illuminer un coin 

ombragé.  

Nouveautés 2023 

Christine Poulin 
DTA, propriétaire du 

Centre jardin des Patriotes 

3053, chemin des Patriotes 

Saint-Ours  

centrejardindespatriotes.com  
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Nos annonceurs 
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Nos annonceurs 
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Nos annonceurs 
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Nos annonceurs 

 
 

 

Edith Jalbert 
Conseillère & organisatrice en voyages de groupes 

Courriel : edith@edithjalbert.com 
Facebook : Escapades Edith Jalbert 
Cellulaire :  514-970-3160  

 

Les pharmaciens sont les 
seuls responsables de 

l’exercice de la pharmacie. 

mailto:edith@edithjalbert.com
https://www.facebook.com/gvedithjalbert/
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Nos annonceurs 
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Services à la communauté 

BIBLIOTHÈQUE DE SAINT-BERNARD 

Julie Graveline       450 792-3190 option 4 

Heures d’ouverture de la bibliothèque (ouverture partielle) 

Mardi: de 9 h 00 à 12 h00 et de 13 h 00 à 16 h 30 

Jeudi : de 9 h 00 à 12 h00, de 13 h 00 à 16 h 30 et de 18 h 30 à 20 h 00 

Site web: mabibliotheque.ca/bernard   Bibliothèque de St-Bernard de Michaudville 

F.A.D.O.Q. RICHELIEU-YAMASKA – CLUB ST-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE       

Robert Perreault, président     450 792-2270     

Téléphone : 450 768-3030 ou 1 866 643-3030 

Site web: www.desjardins.com/votre-caisse/index.jsp?transit=81590044 

O.T.J. ST-BERNARD INC. (LOISIRS) 

Marc-Olivier Bouclin, président     450 230-5921 

Julie Graveline      450 792-3190 option 4 
Courriel: coordo@saintbernarddemichaudville.qc.ca 
 

Pavillon des loisirs      450 792-3190 option 5 

Festival de musique traditionnelle     www.chantezvous.com 

 OTJ St-Bernard inc       Chantez-vous bien chez nous  La campagne en blues   À l’Halloween on rock au village 

ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS 

Pour renseignements : 

Immeuble Saint-Jude      450 773-0260 

 École aux Quatre-Vents 

École Aux-Quatre-Vents
1441, rue St-Pierre

Saint-Jude, Québec
J0H 1P0

ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS
1441, rue Saint-Pierre
Saint-Jude  J0H 1P0
Tél:  (450) 773-0260
Téléc.:  (450) 792-2360

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE SAINT-HYACINTHE 

Pour renseignements       450-773-8401 

Site web: www.csssh.gouv.qc.ca 

Horaire de nos centres de services Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Siège social 
1697, rue Girouard Ouest, St-Hyacinthe 

10 h à 15 h 10 h à 15 h 10 h à 15 h 10 h à 18 h 10 h à 15 h Fermé 

Les Salines 
3050, boul. Laframboise, St-Hyacinthe 

9 h 30 à 17 h 9 h 30 à 17 h 9 h 30 à 17 h 9 h 30 à 19 h 9 h 30 à 17 h 10 h à 15 h 

Douville 
5565, boul. Laurier Ouest, St-Hyacinthe 

10 h à 15 h 10 h à 15 h 10 h à 15 h 10 h à 18 h 10 h à 15 h Fermé 

Saint-Denis-sur-Richelieu 
129, rue Yamaska 

10 h à 15 h Fermé 10 h à 18 h Fermé 10 h à 15 h Fermé 

Saint-Liboire  
151, rue Gabriel 

Fermé 10 h à 15 h Fermé 10 h à 18 h Fermé Fermé 

Saint-Pie 
65, rue Saint-François 

10 h à 15 h 10 h à 15 h 10 h à 15 h 10 h à 18 h 10 h à 15 h Fermé 

Prenez note que les heures d’ouverture dans les centres de services sont sujettes à changement sans préavis. Consultez l’horaire en 

ligne afin de vous assurer de l’horaire en vigueur. 

https://www.desjardins.com/votre-caisse/index.jsp?transit=81590044
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Services à la communauté 

FABRIQUE ST-BERNARD 
 

Presbytère à Saint-Jude     450 792-3943 
Location de salle (Micheline Perreault)    450 792-3792 
 

Horaire des messes 
 

Dimanche 10 h 30 à St-Barnabé 1er  Saint-Bernard 2e  St-Jude 3e  - 4e - 5e dimanche 
Mercredi   9 h 30 à Saint-Jude 
 
Aide alimentaire et Guignolée 
Presbytère de Saint-Jude  450 792-3943 

 

BUREAU DE POSTE 

 
Claude Perreault      450 792-3266 
 

Heures d’ouverture du bureau de poste 
 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi 9 h 00 à 11 h 30 et de 16 h 00 à 17 h 30 
Jeudi     9 h 00 à 11 h 30 et de 17 h 30 à 19 h 00 

C.L.S.C. DES MASKOUTAINS 
 
Point de chute à St-Jude     450 768-1200 
Info-santé CLSC      8-1-1 
 

Heures d’ouverture du point de chute à Saint-Jude (sur rendez-vous) 

Mercredi 8 h 00 à 12 h 00 (Infirmier-ère sur place, service de prise de sang et autres) 

COMPTOIR FAMILIAL DE ST-BERNARD ( friperie )  
 

Suzanne Perreault (jusqu‘au 1er juin 2023)   579-443-2010 
 

Heures d’ouverture du comptoir  

Sur rendez-vous seulement, contactez la responsable / Vente de sacs à 7 $ les troisièmes samedis du mois 
Boîte de dépôt devant l’église (vêtements et objets en bon état, pour des meubles contactez la responsable) 
Facebook: Comptoir familial St-Bernard de Michaudville 

DÉPUTÉ PROVINCIAL (COMTÉ  DE RICHELIEU) 
 

Jean-Bernard Émond     450 742-3781 

50, rue du Roi, bureau 100, Sorel-Tracy, J3P 4M7 

 

DÉPUTÉ FÉDÉRAL (COMTÉ DE SAINT-HYACINTHE — BAGOT) 
 

Simon-Pierre Savard-Tremblay    450 771-0505 

2110, rue Bachand, bureau 108, Saint-Hyacinthe, J2S 8B6 

Tous les organismes qui souhaitent faire publier un communiqué à l’intérieur du 

journal municipal doivent le transmettre avant le 25 du mois précédent par courriel 

à : info@saintbernarddemichaudville.qc.ca. Les articles reçus après cette date se-

ront publiés le mois suivant. Merci ! 

mailto:info@saintbernarddemichaudville.qc.ca
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URGENCES 
SECOURS 

Pompiers  
 
Police 
 

Ambulance 

 

 

9-1-1 

SERVICE D’URGENCE DE SAINT-HYACINTHE 

 
Sûreté du Québec 9-1-1  ou 450 310-4141 
Hôpital Honoré Mercier de Saint-Hyacinthe 450 771-3333 

SERVICE D’URGENCE DE SOREL 
 

Ambulance Richelieu Inc. 911 ou 450 742-9441 ou 450 742-9443 
Hôpital Hôtel-Dieu de Sorel 450 746-6000 

MEMBRES DU CONSEIL M. Guy Robert, maire 450 223-4876 
 M. Hugo Laporte, conseiller 450-501-0891 
 Mme Vanessa Lemoine, conseillère 450 223-0509 

 M. Jean-Paul Chandonnet, conseiller 450 792-3452 
 Mme Isabelle Hébert, conseillère 450 792-2499 
 Mme Christine Langelier, conseillère 450 792-2112 
 M. Léonard Gaudette, conseiller 450 792-2042 
  

ASSEMBLÉE DU CONSEIL Le premier lundi du mois à 20 heures au 390, rue Principale  
      

BUREAU MUNICIPAL  Mme Lorry Herbeuval, directrice générale 450 792-3190 option 3 
 Courriel: dg@saintbernarddemichaudville.qc.ca 
 

Mme Dominique Plouffe, technicienne comptable 450 792-3190 option 2 
Courriel : comptabilite@saintbernarddemichaudville.qc.ca  

   

Mme Geneviève Bureau, greffière-trésorière adjointe 450 792-3190 option 1 
Courriel: info@saintbernarddemichaudville.qc.ca  

  

Site Web: saintbernarddemichaudville.qc.ca Télécopieur :  450 792-3591 
 

HEURES DU BUREAU  Lundi au Jeudi 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
 

ÉMISSION DES PERMIS M. Alexandre Thibault, inspecteur en bâtiment 450 792-3190 option 1 
 Jeudi : 8 h à 12 h (sur rendez-vous seulement puisqu’il est en télétravail) 
 Courriel : inspecteur@saintbernarddemichaudville.qc.ca 

 
VOIRIE - COURS D'EAU Francis Girouard 450 792-3190 option 6 
 Courriel: voirie@saintbernarddemichaudville.qc.ca 

 
RÉGIE D'AQUEDUC RICHELIEU CENTRE 450 792-2001 

 
RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ACTON ET DES MASKOUTAINS  450 774-2350 

 
SPAD (CONTRÔLE ANIMALIER)  1-855-472-5700 

 
AUTRES SERVICES  Évaluation foncière 450 774-3143 

 Transport adapté 450 774-8810 
 Transport collectif 450 774-3173 

mailto:munstbernard@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:secadjstbernard@mrcmaskoutains.qc.ca
http://www.saintbernarddemichaudville.qc.ca
mailto:inspecteurstbernard@mrcmaskoutains.qc.ca

